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Par arrêté du ministre des transports, du 23 avril 2026, M. François MANOUVRIER est nommé
en qualité de membre titulaire du jury de l’examen d’attestation de capacité permettant l’exercice
de la profession de transporteur public de marchandises par bateau de navigation intérieure, en
qualité de personne qualifiée intervenant en matière de formation dans le secteur des transports,
en remplacement de M. Gilles MALEFAN.

M. Maxime ABRAMOVICI est nommé en qualité de membre suppléant du jury de l’examen
d’attestation  de  capacité  permettant  l’exercice  de  la  profession  de  transporteur  public  de
marchandises par bateau de navigation intérieure, en qualité de personne qualifiée intervenant en
matière  de  formation  dans  le  secteur  des  transports,  en  remplacement  de  Mme  Ingrid
BRUMFROY-TESTU.

M. Didier LEANDRI est nommé en qualité de membre titulaire du jury de l’examen d’attestation
de capacité permettant l’exercice de la profession de transporteur public de marchandises par
bateau  de  navigation  intérieure,  en  qualité  de  personne  qualifiée  intervenant  en  tant  que
représentant des professionnels, en remplacement de M. José LAVAL.

Mme Aurélie  MILLOT est  nommée  en  qualité  de  membre  suppléant  du  jury  de  l’examen
d’attestation  de  capacité  permettant  l’exercice  de  la  profession  de  transporteur  public  de
marchandises par bateau de navigation intérieure, en qualité de personne qualifiée intervenant en
tant que représentante des professionnels, en remplacement de M. Didier LEANDRI.


